
 
 
 

DEMANDE DE REINSCRIPTION AU BARREAU 
DE METZ APRES OMISSION  

 
 
Nom………………………………………………… 
 

Prénom ……………………………………………. 
 
Date de naissance……………………………….  Lieu de naissance .......................................... 
 
Nationalité………………………………………….  N°SS……………………………………………… 
 
Téléphone…………………………………………. 
 
Email personnel………………………………….. 
 
Situation de famille      Profession du conjoint  
………………………………………...................  …………………………………………………… 
 
Adresse personnelle 
………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………… 
 
 

 
Nom du futur Cabinet : ………………………………………................... 
 
Adresse professionnelle 
………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………… 
 
Téléphone       Télécopie 
………………………………………...................  …………………………………………………… 
 
Email professionnel individuel…………………………………………… 
 
N°CNBF………………………………………… 
 
Exercice de la profession au titre de :  
 
Collaborateur salarié   Collaborateur libéral   Associé   Individuel  
 
 

 
 
 Réinscription après omission volontaire : 
 

 Lettre de demande de réinscription adressée à Monsieur le Bâtonnier (en LRAR ou remise 
en personne) sollicitant votre réinscription. 

 Joindre une attestation sur l’honneur (jointe en annexe). 
 
 
  Réinscription après omission « administrative » : 
 

 Lettre de demande de réinscription adressée à Monsieur le Bâtonnier (en LRAR ou remise 
en personne) sollicitant votre réinscription ainsi que la mainlevée de votre omission. 

 Joindre les documents justifiant la demande de la mainlevée de l’omission. 

 Joindre une attestation sur l’honneur (jointe en annexe). 



 
 

 

ATTESTATION 
 

 

 

 

Je soussigné(e)………………………………………………………………………………….. 

 

 

Déclare sur l'honneur n'avoir pas fait l'objet : 

 

 

• de condamnation pénale ou de poursuites judiciaires pour des agissements contraires à l'honneur, à 

la probité ou aux bonnes mœurs, 

 

• de sanction disciplinaire ou administrative de destitution, radiation, révocation, de retrait 

d'agrément ou d'autorisation en raison de faits de même nature, 

 

• de faillite personnelle ou d'une autre interdiction prévue par la loi du 13 juillet 1967 ou de celle du 

25 janvier 1985, 

 

• d'une mesure de tutelle ou d'administration légale. 

 

 

 

Fait à Metz, le 

 

 

SIGNATURE 

 


